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Chapitre I 
Nom – Siège – But – Mission – Durée 

Article premier – Nom 

Sous le nom "FONDATION DE L'ESPACE DES INVENTIONS", il est constitué une fondation régie par les 
présents statuts, ainsi que par les articles huitante et suivants du Code civil suisse. 

Article 2 – Siège 

Le siège de la fondation est à Lausanne. 

Article 3 – But 

La fondation a pour but de gérer l'exploitation de l'Espace des inventions de la Vallée de la Jeunesse à 
Lausanne. Elle participe à sa gestion, son financement, son développement et la réalisation de ses 
activités. 

Article 4 – Mission 

Conformément à ce but, la fondation a notamment pour mission: 
 
a) de sensibiliser le public - en particulier les enfants et les jeunes – à la culture, à la science et à la 
technique et de stimuler son esprit de créativité; 
b) de montrer l'origine et le mécanisme des inventions, de la découverte aux applications, en passant 
par leurs implications culturelles; 
c) de faire découvrir le parcours, l’univers et les réalisations de personnalités emblématiques 
(scientifique, artiste, architecte, ingénieur, ...) ; 
d) de permettre aux différents publics - notamment les enfants et les jeunes - de découvrir et 
d'appréhender les promesses et les limites de la science et de la technique ainsi que la richesse 
culturelle qui les entoure; 
e) de veiller à ce que l’Espace des Inventions favorise une participation active des visiteurs, éveille leur 
curiosité et les invite à s'étonner, comprendre, critiquer en meilleures connaissances de cause le 
monde qui est le leur;  
f) de contribuer aux choix des études et à l'orientation professionnelle des jeunes, et des filles en 
particulier en vue de favoriser l'augmentation de la proportion de femmes choisissant des études 
scientifiques;  
g) de collaborer avec l'Université de Lausanne, l'Ecole Polytechnique Fédérale de Lausanne, la HES-SO, 
la Ville de Lausanne, le Centre vaudois d'aide à la jeunesse, les établissements scolaires et de 
formation professionnelle sis sur la ville de Lausanne, du canton de Vaud et de Suisse romande et 
avec toute autre institution en Suisse et à l'étranger poursuivant des buts similaires; 
h) de participer à toute autre action visant les mêmes objectifs d’éveil culturel et de  promotion de la 
science et de la technique auprès d’un large public et notamment auprès des enfants et des jeunes. 

Article 5 – Durée 

La durée de la fondation est indéterminée. 
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Chapitre II 
Activités – Capital – Ressources 

Article 6 – Activités 

La fondation concrétise son but en particulier par les activités suivantes: 
- toute activité visant à réaliser les missions décrites à l’article 4 (notamment réalisation et 

présentation d’expositions, conception et animation d’activités d’éveil culturel et 
scientifique) 

- recherche du financement permettant la réalisation des activités 
- gestion administrative et financière permettant la bonne marche de l’institution 
- coordination avec les pouvoirs publics, les Hautes écoles, les entreprises, institutions et 

associations intéressées. 

Article 7 – Capital 

Attribuent à titre de capital initial: 
- la Commune de Lausanne, une somme de Fr. 10'000.- 
- l'Etat de Vaud, une somme de Fr. 10'000.- 
- le Centre vaudois d'aide à la jeunesse, une somme de Fr. 1'000.- 
- l'Université de Lausanne, une somme de Fr. 10'000.- 
- l'Ecole Polytechnique Fédérale de Lausanne, une somme de Fr. 10'000.- 

Article 8 – Ressources 

Les ressources de la fondation seront notamment les suivantes: 
- les prestations et subventions des pouvoirs publics 
- les appuis privés et publics 
- les dons, les legs ou toute autre contribution 
- les recettes 
- le rendement du capital 

 
 
Chapitre III - Organisation 

Article 9 – Organes 

Les organes de la fondation sont les suivants: 
a) le Conseil de fondation 
b) la Direction 
c) l’Organe de Révision 

 
 
Chapitre IV - Conseil de fondation 

Article 10 – Composition 

Le Conseil de fondation est l'organe suprême de la fondation. Il est composé de sept à onze membres. 
En font partie de droit: 

- deux personnes représentant la ville de Lausanne, désignée par la Municipalité 
- une personne représentant le Centre vaudois d'aide à la jeunesse 
- une personne représentant l'Université de Lausanne, désignée par le Recteur 
- une personne représentant l'Ecole Polytechnique Fédérale de Lausanne, désignée par le 

Président 
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Le Conseil se complète par cooptation, selon les besoins de la fondation. 
Les membres du Conseil exercent leur mandat à titre bénévole. 
Le Conseil de fondation peut conférer le titre de membre d'honneur à des personnalités dont l’activité 
en faveur de l'Espace des inventions a été particulièrement méritoire. 

Article 11 – Durée du mandat 

La durée du mandat des membres cooptés du Conseil de fondation est de cinq ans. Leur mandat peut 
être renouvelé. 

Article 12 – Fonctionnement 

Le Conseil de fondation se constitue lui-même, notamment en élisant son/sa président/e, son/sa vice-
président/e et son/sa secrétaire, le/la secrétaire pouvant être choisi en dehors du Conseil. Le Conseil 
ne peut délibérer valablement que si au moins la moitié des membres sont présents. Le Conseil prend 
ses décisions à la majorité des membres présents (exception: art. 22 al. 1). En cas d'égalité, la voix 
du/de la président/e est prépondérante. Les membres du Conseil ne peuvent pas se faire représenter. 
Le Conseil de fondation peut délibérer par voie écrite ou électronique à moins qu’un membre ne 
demande la discussion. Les décisions prises de cette manière doivent être constatées dans un procès-
verbal. 

Article 13 – Séances 

Le Conseil se réunit sur convocation du/de la président/e au moins deux fois par an. Il doit également 
être convoqué si le tiers au moins de ses membres le demande. 

Article 14 – Attributions 

Le Conseil de fondation assure la surveillance générale de la fondation et a toutes les compétences 
non expressément confiées à d'autres organes. Il est responsable de l'application des présents statuts 
et de la réalisation du but de la fondation. Ses attributions sont notamment les suivantes: 

- nommer et révoquer le/la directeur/trice de l'Espace des inventions 
- édicter et approuver le cahier des charges du/de la directeur/trice 
- nommer et révoquer les collaborateurs de l'Espace des inventions, proposés par le/la 

directeur/trice 
- adopter le budget, les comptes et le bilan de la fondation 
- approuver le rapport annuel et donner décharge au/à la directeur/trice de sa gestion 
- édicter, modifier ou révoquer les règlements et directives nécessaires au bon 

fonctionnement de la fondation. 
 
 
Chapitre V – Direction 

Article 15 – Directeur 

Le/la directeur/trice de l'Espace des inventions est nommé/e par le Conseil de fondation. Il/Elle a 
notamment les compétences suivantes: 

- il/elle est responsable de la gestion, du bon fonctionnement et de l'animation de l'Espace des 
Inventions 

- il/elle propose l'engagement et la révocation des collaborateurs 

Article 16 – Délégation de la gestion 

Un règlement interne fixe les modalités de la délégation de la gestion au/à la directeur/trice. 
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Chapitre VI - Autorité de surveillance- Présentation des comptes – Organe de 
révision – Représentation 

Article 17 – Organe de révision 

La fondation soumet ses comptes annuels à un organe de révision externe et indépendant désigné par 
le conseil de fondation selon l’art. 83b CC. 

Article 18 – Présentation des comptes 

L'année comptable commence le premier janvier pour se terminer le trente et un décembre. Le 
premier exercice se termine le trente et un décembre mil neuf cent nonante-huit. 
Le bilan et les comptes doivent être soumis à l'approbation du Conseil de fondation dans les six mois 
qui suivent la fin de l'exercice comptable. 

Article 19 – Autorité de surveillance 

La fondation est placée sous la surveillance de l’autorité de surveillance compétente. 

Article 20 – Représentation 

Le mode de représentation de la fondation est la signature collective à deux. Le Conseil de fondation 
règle la représentation dans le règlement prévu à l’article 16. 
 
 
Chapitre VII- Modification des statuts – Dissolution 

Article 21 – Modification des statuts 

Le Conseil de fondation peut proposer une modification du but de la fondation ou des statuts à 
l'Autorité de surveillance. 

Article 22 – Dissolution 

Le Conseil de fondation peut proposer à l'Autorité de surveillance la dissolution de la fondation, 
moyennant une décision prise dans ce sens à la majorité des trois quarts des membres du Conseil, 
tous les membres fondateurs et parties subventionnantes étant représentés. En cas de dissolution, les 
biens ne feront pas retour aux fondateurs ou aux donateurs éventuels et les avoirs de la fondation 
seront attribués à une ou des institutions ayant un but similaire à celui fixé par les présents statuts et 
exonérés d’impôts. 
 
L'acte de fondation a été établi par devant Martin Habs, notaire à Lausanne, le 12 juin 1998. 
 
Les présents statuts modifiés ont été approuvés par la Conseil de fondation lors de sa séance du 24 
mars 2022. 
 
 
 
 
 
 ………………………………………. ……………………………………… 
 
 
 La Présidente Le Vice-Président 
 Luciana Vaccaro Antoine Galland 
 


